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Compte rendu du Conseil d’école du lundi 7 novembre 2016 
 
Présents   
Enseignants : Mesdames LE GOUZOUGUEC, GATIGNOL, GIRAUD, ROUX, GARRABE, MARCHAND, SINEAU, 
SANMARTI & Messieurs PESTUREAU et BURON 
Municipalité : Madame ROY 
Parents APEIM : Mesdames ERBA, POINTEAU, EMERY, VILLEDIEU & Monsieur BODY 
Parents FCPE : Mmes PHILIPPART et BERSON 
 
Absente excusée 
Mme Hannibal (IEN), Mme Arafat-Rossignon (APEIM)   
 

1. Résultats des élections des représentants de parents d’élèves 
Taux de participation 2015 : 60,14%. Taux de participation 2016 : 63,39%.   
6 sièges pour l’APEIM et 4 sièges pour la FCPE. 
 

2. Présentation de l’équipe enseignante, effectifs et répartition des élèves 
          CP Mme Marchand : 25 élèves   CP MmeSineau : 25 élèves 
          CP/CE2 Mme Gatignol : 21 élèves  (6 + 15)   
          CE1 Mme Garrabé : 27 élèves 
          CE1 M. Buron et M. Payet : 28 élèves 
          CE2 M. Nykolak : 27 élèves     
          CM1 Mmes Boucher et Le Gal: 26 élèves 
          CM1 Mme Roux et M. Legoux : 26 élèves 
          CM2 Mmes Le Gouzouguec et Sanmarti: 26 élèves    
          CM2 Mme Giraud: 25 élèves                          Soit 10 classes pour 256 élèves.  
 

3. Règlement intérieur  
Le règlement est adopté à l’unanimité. La FCPE ayant proposé de rédiger une Charte du parent 
accompagnateur, le Conseil d’école décide d’ajouter dans le règlement que l’enseignant de la classe est le 
seul responsable du bon déroulement de la sortie. Par conséquent, il choisit avec le moyen qui lui semble 
le plus approprié les adultes qui encadreront la classe. Rappel : les parents accompagnateurs sont 
présents pour tous les enfants. 
Le règlement sera donné aux nouveaux  élèves. 
 

4. Coopérative scolaire (fonctionnement / bilan) 
La participation des parents s’élève à 3072€. Cette somme sert à financer les projets d’école ou de classe. 
 

 5. Point sur les investissements municipaux  
  -    vidéoprojecteurs : l’équipe enseignante est très contente de cet investissement. Il reste des mises au 
point afin que toutes les classes puissent profiter de ce nouvel équipement. Le CARM (structure 
informatique de l’Education nationale) va se charger de terminer les connexions Internet. Nous 
remercions la Mairie. 
 -   demande de la création d’une instance consacrée à la répartition du budget investissement dans les 
écoles (F.C.P.E) : Mme Roy répond que la Mairie investit en fonction des besoins des écoles. C’est un 
budget global. Les représentants des parents souhaitent plus de transparence concernant la gestion de ce 
budget. 
  -   avancement du projet de restructuration de la cour de l’école (APEIM) : Mme Roy explique que le 
dossier n’a pas avancé car si l’on restructure une partie de la cour, la Mairie sera obligée d’adapter 
l’ensemble de cette surface aux nouvelles normes pour les personnes à mobilité réduite. 
 

6. Périscolaire 
-   restauration scolaire, problème de quantité (APEIM) : Mme Roy répond que le sujet a été abordé avec 
Restauval et qu’il sera à l’ordre du jour de la commission de la restauration scolaire. 
-   activités prévues pendant la pause méridienne (APEIM) : Mme Roy nous précise que la réponse à cette 
question sera donnée lors de la commission extrascolaire. D’autre part, 2 représentants de parents 
d’élèves de l’école Jules Ferry seront invités à cette réunion. 
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-   demande de présence d’une personne de la CCET lors du Conseil d’école (FCPE) : Mme Roy précise que 
le représentant de la CCET est présent lors de la commission extrascolaire. 
 

8. Vie de l’école 
-   alerte incendie a eu lieu le mercredi 5 octobre pour l’école Jules Ferry et les Ralluères. L’évacuation 
s’est faite en 3min. Pas de panique. Rien à signaler. 
-   PPMS alerte intrusion (modalités et information aux parents) : cette alerte aura lieu courant 
novembre en collaboration avec l’équipe enseignante des Ralluères, la psychologue scolaire et la 
gendarmerie de Montlouis. Les parents seront informés après l’exercice. Les enseignants auront abordé le 
sujet au préalable dans les classes. 
Préconisations du secrétariat de la défense et de la sécurité nationale : 
. Les exercices doivent être réguliers et progressifs. 
. Tester la chaîne d’alerte interne (communication entre les classes) et externe (avertir la gendarmerie). 
. Réaliser des exercices simples de mise en situation. 
. 1er situation envisagée : intrusion d’une personne dans l’école sans possibilité de s’échapper de l’école. 
Au niveau des élèves, le scénario envisagé par les enseignants est celui d’un tigre échappé d’un cirque qui 
se serait introduit dans l’école. 
Attitude adoptée : passer l’information de classe en classe, alerter les forces de sécurité, s’enfermer dans 
les classes, se barricader, éteindre les lumières, s’allonger au sol derrière plusieurs obstacles solides, faire 
respecter le silence absolu, rester proche des enfants manifestant un stress et les rassurer et attendre 
l’intervention des forces de l’ordre. 
 Nous ferons  le bilan après chaque exercice afin d’améliorer son déroulement. 
-   sécurité autour de l’école, installation d’un visiophone, accès dans l’école  pendant et hors temps 
scolaire : Mme Roy annonce que l’Etat a débloqué des subventions pour la sécurité des établissements 
scolaires. La Mairie va installer des visiophones dans les écoles afin de pouvoir contrôler l’accès des 
personnes.  
-   projets des classes, de l’école : les 2 classes de CM2 partiront à Lathus du 9 au 12 mai 2017 (thème : 
sport et musique). La vente des bulbes (bénéfice : 1400€) et le loto (1er avril 2017) permettront de 
diminuer la somme d’argent demandée aux familles. Toutes les classes de l’école (sauf les CM2) sont 
inscrites aux Jeunesses musicales de France. A ce titre, les élèves assisteront à 2 spectacles (salle Ligéria) 
pendant l’année. Les CE2 ont un projet science avec la maison de la Loire. Les CM1 et CM2 bénéficieront 
d’un intervenant en volley et rugby. 
 Le spectacle des élèves dans la salle Ligéria aura lieu le 9 juin 2017. 
-   hétérogénéité des classes et leur gestion (APEIM) : toutes les classes de l’école ont un niveau 
hétérogène. La classe « homogène » n’existe pas. L’enseignant adapte sa pédagogie en fonction de l’élève 
ou du groupe d’élèves concernés. Le travail proposé est différencié selon le niveau des élèves. Des 
enseignants spécialisés interviennent aussi auprès des enfants en difficulté (Réseau d’aide, enseignant 
spécialisé enfant du voyage…) 

 
9. Propositions des délégués de parents d’élèves 
 

-   FCPE : comment aider l’école dans ses projets ?  
Les enseignants demandent l’aide des parents d’élèves lorsque celle-ci est nécessaire. 
     
- L’APEIM organisera un « goûter » de Noël pour tous les enfants le mercredi 14 décembre le matin. 
D’autre part,  l’opération « étiquettes » (APEIM) a permis 70 commandes de la part des familles 
(Ralluères+Ferry). 
 
  - Petit déjeuner équilibré (CE1) 
L’APEIM renouvelle l’opération petit-déjeuner avant les vacances de Printemps. Elle concernera  
56 élèves. L'objectif est de faire découvrir aux enfants tous les produits nécessaires à un repas équilibré 
mais aussi de les sensibiliser à l'importance du petit déjeuner. Les élèves devront donc venir à l’école sans 
avoir pris leur repas matinal.  

 
 

Prochain Conseil d’Ecole : Vendredi 10 mars à 18h 
 
 


